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1496 (XV). Fourniture, par l'entremise des or• 
ganismes des Nations Unies, d'excedents de 
produits alimentaires aux peuples qui en 
manquent 

L' Assemblee generate, 

Considerant que les peuples de nombreux pays peu 
developpes souffrent de graves penuries de produits 
alimentaires, 

N otant avec satisfaction que !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, en 
collaboration avec !'Organisation des Nations Unies, les 
institutions specialisees competentes, les gouvernements 
des Etats membres et les· organisations non gouver
nementales, a lance une Campagne mondiale contre la 
faim qui represente une action concertee pour resoudre 
le probleme de l'approvisionnement adequat en produits 
alimentaires des populations qui en manquent, 

Rappelant les resolutions 827 (IX) et 1025 ( XI) 
de l'Assemblee generale, en date des 14 decembre 1954 
et 20 fevrier 1957, et les resolutions 621 (XXII) et 
685 (XXVI) du Conseil economique et social, en date 
des 6 aout 1956 et 18 juillet 1958, concernant la coope
ration internationale en vue de la creation de reserves 
nationales de produits alimentaires, 

Considerant Jes possibilites qu'offre, pour les consul
tations et les echanges de renseignements, !'Organisation 
pour l'alimentation et !'agriculture par son Sous-Comite 
consultatif sur l'ecoulement des excedents, 

Recomiaissant que les principes1 et directives2 de 
!'Organisation pour l'alimentation et l'agricu.Jture relatifs 
a l'ecoulement des excedents sont un instrument pre
cieux pour guider les gouvernements dans leurs trans
actions, leurs programmes, leur politique et leurs con
sultations concernant l'ecoulement et !'utilisation des 
excedents agricoles, 

Reconnaissant en outre que la solution definitive du 
probleme de la faim reside clans une acceleration efficace 
du developpement economique qui permette aux pays 
sous-developpes d'accroitre leur production alimentaire 
et leur donne la possibilite d'augmenter leurs achats de 
denrees alimentaires par la voie du commerce interna
tional, 

Persuadee de la necessite imperieuse de resoudre le 
probleme de la faim et de la malnutrition parmi de nom
breux peuples et du role que Jes organismes des Nations 
Unies peuvent jouer en vue d'aider a resoudre ce 
probleme critique, 

Persuadee en outre qu'aider Jes peuples qui manquent 
de produits alimentaires contribuera a accroitre la pro
ductivite et a relever ainsi leur niveau de vie, 

1. Appuie la Campagne mondiale contre la faim lancee 
par !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture et invite tous les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti
tutions specialisees a appuyer cette campagne par tous 
Jes moyens appropries ; 

2. Fait appel aux Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
pour qu'ils prennent Jes mesures voulues en vue d'alleger 
les souffrances de la population d'autres pays qui 

1 Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agri
culture, Etudes sur les politiques en matiere de produits, No 10: 
Role d'une reserve mondiale de produits alimentaires - portee 
et limites, Rome, 1956, annexe III. 

2 Ibid., par. 300. 

manque de produits alimentaires et pretent leur concours 
a ces pays dans leurs efforts pour developper leur eco
nomie et s'assurer une vie meilleure; 

3. Exprime la conviction qu'une assistance interna
tionale pour la creation de reserves nationales de pro
duits alimentaires clans les pays qui ~n manquent cons
titue l'un des moyens interimaires efficaces de contribuer 
a hater le developpement economique des pays peu 
developpes ; 

4. Invite !'Organisation pour l'alimentation et !'agri
culture a etablir au plus tot, apres avoir consulte les 
gouvernements des Etats membres, le Secretaire general 
et Jes institutions specialisees competentes, des proce
dures - notamment pour les consultations et la diffusion 
de renseignements - qui permettent de rendre disponi
bles a des conditions mutuellement acceptables, avec le 
concours des organismes des Nations Unies, des quan
tites aussi importantes que possible de produits alimen
taires excedentaires a titre de mesure transitoire contre 
la faim, etant entendu que ces procedures devront etre 
compatibles avec le developpement rationnel de !'agricul
ture en tant que contribution au developpement econo
mique des pays peu developpes, etre etablies sans pre
judice des accords bilateraux conclus a cette fin et etre 
compatibles avec les principes de !'Organisation pour 
l'alimentation et !'agriculture ; 

5. Invite en outre !'Organisation pour l'alimentation 
et !'agriculture a entreprendre, en consultation avec les 
gouvernements des Etats membres, le Secretaire general, 
les institutions specialisees competentes et d'autres orga
nismes internationaux ( tels que le Conseil international 
du ble, le Comite de !'utilisation du hie, etc.), une 
etude sur la possibilite de conclure des accords addi
tionnels, y compris des accords multilateraux sous les 
auspices de !'Organisation pour l'alimentation et !'agri
culture, ayant pour objet la mobilisation des excedents 
alimentaires disponibles et leur distribution dans Jes 
regions qui en ont le plus besoin, notamment clans Jes 
pays economiquement peu developpes, et sur la question 
de savoir si de tels accords seraient acceptables; 

6. Prie le Directeur general de l'Organisation pour 
l'alimentation et !'agriculture de rendre compte au 
Conseil economique et social, !ors de sa trente-deuxieme 
session, des mesures qui auront ete prises; 

7. Prie le Secretaire general. agissant en consultation 
avec le Directeur general de !'Organisation pour l'ali
mentation et !'agriculture et apres avoir procede aux 
autres consultations qu'il jugera necessaires, de rendre 
compte au Conseil economique et social, lors de sa 
trente-deuxieme session, du role que !'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees competentes 
pourraient jouer en vue de faciliter la meilleure utili
sation possible des produits alimentaires excedentaires 
pour le developpement economique des pays peu 
developpes ; 

8. Recommande que le Secretaire general, lorsqu'il 
preparera, en consultation avec le Directeur general de 
!'Organisation pour l'alimentation et !'agriculture, le 
programme provisoire de la session commune de la 
Commission du commerce international des produits de 
base et du Comite des produits de !'Organisation pour 
l'alimentation et !'agriculture a laquelle sera examine 
un rapport sur les perspectives de la production et de la 
demande de produits de base, fasse figurer clans ce pro
gramme la question de la production et de la demande 
de produits alimentaires eu egard au probleme de la 
faim; 
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9. Insiste pour que toute mesure prise ou envisagee 
en vertu de la presente resolution soit appliquee confor
mement aux principes et directives de !'Organisation 
pour l'alimentation et !'agriculture relatifs a l'ecoulement 
des excedents et comporte notamment des garanties ade
quates et des mesures appropriees contre le dumping 
de produits agricoles excedentaires sur les marches 
internationaux et contre des repercussions facheuscs 
sur la situation economique et financiere des pays dont 
Jes recettes en devises dependent essentiellement de leurs 
exportations de denrees alimentaires, et en reconnais
sant que la pratique d'echanges multilateraux est le 
meilleur moyen d'eviter de porter prejudice au trafic 
commercial normal des produits alimentaires. 

90Scme seance pleniere. 
27 octobre 1960. 

1515 (XV). Action concertee en vue <lu deve
loppement economique des pays economi• 
quemcnt 11eu developpes 

L'Asse111blee generate, 
Eshnwnt que Jes principes enonces clans la Charte des 

Nations Unies en ce qui concerne 1a cooperation inter
nationale clans Jes domaines economique et social de
vraient etre reaffirmes alors que tant d'Etats viennent 
d'etre admis a !'Organisations des Nations Unies, 

Considcrant !'engagement solennel inscrit clans la 
Charte de recourir aux institutions internationales pour 
favoriser le progres economique et social de tous Jes 
peuples, 

Rappe/ant egalement que l'un des objectifs principaux 
des Nations Unies est d'instaurer de meilleures con
ditions de vie et que Jes Etats Membres se sont engages 
a prendre, conjointement OU separement, des mesures 
en vue d'atteindre ce but, 

l. Reaffirme que l'un des premiers devoirs des 
Nations Unies est d'accelfaer le progres economique et 
social des pays peu developpt;s, contribuant ainsi a 
sauvegarder leur independance et a supprimer l'ecart 
entre Jes niveaux de vie des pays tres developpes et des 
pays peu developpes ; 

2. Reconnait qu'il est necessaire, afrn d'assurer ce 
progres economique et social, de developper et de diver
sifier Jes activites economiques, c'est-a-dire d'ameliorer 
Jes conditions de commercialisation et de production des 
denrees alirnentaires et d'industrialiser Jes economies 
qui sont !argement tributaires de !'agriculture de sub
sistance ou de !'exportation d'un petit nombre de produits 
primaires; 

3. Estime que, dans Jes conditions actuelles, ii im
porte notamment, pour atteindre ces buts : 

a) De maintenir a un niveau eleve l'acti vite econo
mique et Jes echanges multilateraux et bilateraux gene
ralement avantageux libres de restrictions artificielles, 
afin que Jes pays peu rleveloppes et Jes pays tributaires 
de !'exportation cl'un petit 11ombre de produits primaires 
puissent vendre des quantites accrues de leurs produits 
a des prix stables et remuncrateurs sur des marches 
en voie d'expansion et soient ainsi de plus en plus en 
mesure de financer leur propre developpement econo
mique grace a leurs recettes en devises; 

b) D'assurer l'octroi a des conditions acceptables, 
par les pays avances it ceux qni le sont moins, de capi
taux publics et prives de plus en plus eleves, notamment 
par l'entremise d'organisations internationales et au 

moyen d'accords bilateraux ou multilateraux librement 
negocies; 

c) D'amplifier la cooperation technique entre Jes pays 
a tous Jes stades de developpement, en vue d'aider les 
populations des pays sous-cleveloppes a accroitre leur 
connaissance des techniques modernes et a devenir 
mieux en mesure de Jes utiliser ; 

d) D'assurer la cooperation scientifique et culturelle 
et d'encourager la recherche; 

e) De tenir dument compte des aspects humains et 
sociaux du developpement economique; 

4. Rcco111111anae, compte tem1 de ces objectifs: 
a) Que Jes Etats Membres et Jes organismes interna

tionaux intfresses continuent d'urgence a rechercher et 
a appliquer les moyens d'eviter a la fois des fluctuations 
excessives du commerce des produits primaires et les 
pratiqucs ou mesures restrictives ayant des effets defa
vorables sur le commerce des produits de base des pays 
peu developpes et des pays tributaires de !'exportation 
d'un petit nombre de produits prirnaires, et a developper 
Jes echanges de ces produits; 

b) En particulier, que le Conseil economique et social 
etudie avec soin et de fa<;on approfondie les problemes 
relatifs au commerce des produits de base et les recom
mandations de la Commission du commerce international 
des produits de base visant a les resoudre, en ce qui 
concerne notamment des mesures telles que les mesures 
financieres de compensation destinees a contrebalancer 
Jes effets de !arges fluctuations; 

c) Que !'assistance consacree a la formation tech
nique, a !'education et au preinvestissement, qu'elle 
emane d'organisations internationales ou de gouverne
rnents pris individuellement, soit consideree comme un 
element important du developpement economique des 
pays sous-deve!oppes et, notamment, que l'appui le plus 
large soit donne au Programme elargi d'assistance tech
nique, au Fonds special et aux autres programmes des 
Nations Unies finances par des contributions benevoles 
et ayant ces memes objectifs; 

d) Que }'assistance technique et l'offre de capitaux 
pour le developpement, qui s'accroissent, soient accrues 
davantage encore - qu'elles proviennent d'organisations 
et d'institutions internationales existantes ou futures ou 
cl'autres sources-, soient, par leur nature et la forme 
sous laquel!e elles se presentent, conformes aux vceux 
des beneficiaires et ne soient pas subordonnees a des 
conditions inacceptables, de caractere politique, econo
mique, militaire ou autre; 

C") (Jue Jes groupements economiques reg1onaux 
soient con<;us de maniere a offrir a toutes Jes nations, 
lorsqu'elles font du commerce, la possibilite de profiter 
d'un marche en expansion, compte tenu des interets 
des tiers; 

5. Recommande egalcment le respect du droit sou
verain de chaque Etat de disposer de ses richesses et 
de ses ressources naturelles, conformement aux droits 
et devoirs des Etats en droit international; 

6. Prie le Conseil economique et social et le S~cre
taire general, les institutions specialisees, I' Agence inter
nationale de l'energie atomique et Jes gouvernements 
des Etats membres de ces organisations de prendre acte 
de la presente resolution et leur demande de contribuer 
effectivement a en appliquer les principes et a en servir 
Jes fins clans l'interet general et commun de l'humanite. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960, 


